SÉANCE ORDINAIRE tenue aux lieu et heure habituels des sessions du

conseil le 02 Juin 2009  

sont présents Messieurs les conseillers suivants: 

Étienne Bédard, Mathieu Poulin, André Poulin, René Paquet, Mario 
Lefebvre, Ghyslain Faucher; tous formant quorum pour cette session 
tenue  sous la présidence de Monsieur le maire, Roland Boucher. 

Paula Lacoursière, directrice générale et secrétaire-trésorière est 

présente.

RÉSOLUTION  2009-95  :  Acceptation ordre du jour

Il est proposé par  Ghyslain Faucher  , appuyé par marioLefebvre       

et unanimement résolu d'accepter l'ordre du jour,  et de laisser le varia ouvert, tous les membres du conseil l’acceptant.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009-96 : Acceptation procès-verbal
Il est proposé par  Mario Lefebvre, appuyé par René Paquet et unanimement résolu  d'approuver le procès-verbal de la session tenue le  05 Mai 2009, tel que rédigé.

ADOPTÉE.
RÉSOLUTION 2009- 97 :

MUNICIPALITÉ DE SAINT-THÉOPHILE / PROJET DE DESSERTE EN FIBRE OPTIQUE / INTERNET HAUTE VITESSE
 

ATTENDU QUE  le programme "Communautés rurales branchées" du gouvernement du Québec vise à appuyer les projets collectifs de branchement à Internet haute vitesse sur le territoire rural du Québec;

 

ATTENDU QUE le conseil municipal est d’avis que l’accès à un service Internet haute vitesse est essentiel au développement économique, social et culturel, et ce pour  l’ensemble des résidents, des organismes et des entreprises de la municipalité;

 

ATTENDU QU'après l'analyse des technologies haute vitesse disponibles, la fibre optique apparaît comme la technologie évolutive pouvant répondre le plus adéquatement aux besoins présents et futurs de notre communauté;

ATTENDU QUE lors de la séance régulière de la MRC de Beauce-Sartigan, il a été résolu unanimement que la MRC agira à titre de coordonnateur du projet de mise en place d’un service Internet haute vitesse par fibres optiques;

Il est proposé par Ghyslain Faucher appuyé par René Paquet 

et résolu unanimement de déposer une demande d’aide financière au MAMROT dans le cadre du programme « Communautés rurales branchées » au montant de 384 002,83 $, de convenir d’un protocole avec la ministre advenant l’octroi d’une telle aide et d’en aviser la MRC de Beauce-Sartigan, qui coordonnera les projets sur son territoire et supportera  nos démarches en ce sens. 

ADOPTÉE.
RÉSOLUTION 2009- 98 : PROJET MTQ : 154-07- 1203
MODIFICATION PROJET : entente : 66-364/  Réfection de la rue Principale.

ATTENDU le projet d’entente soumis par des représentants du MTQ lors d’une rencontre tenue le 23 Avril 2009 pour intervenir  entre la Municipalité de Saint-Théophile et le Gouvernement du Québec représenté par la Ministre  des Transports du Québec portant le no 66-364 / dossier 1.3.3.29005/ projet 154-07-1203 ayant comme objet de confier à la MUNICIPALITÉ la réalisation des Activités qui lui incombent selon l’annexe B du projet soumis;

ATTENDU la résolution # 2009-85 approuvant les termes du projet d’entente proposée par le Ministère des Transports du Québec ;

ATTENDU que le 23 Avril 2009, le MTQ autorisait  la municipalité à lancer un appel d’offres pour le projet de Saint-Théophile ;

ATTENDU qu’effectivement un appel d’offres a été lancé le 23 Avril 2009 pour la réfection de la route 269 où il y est indiqué que le projet fait l’objet d’un protocole d’entente entre la Municipalité de Saint-Théophile avec le Ministère des Transports du Québec pour une ouverture des soumissions le 13 Mai 2009;

ATTENDU que le 15 Mai 2009, M. Gaétan Labbé, ing. communiquait au MTQ son analyse des soumissions recommandant à la municipalité  de retenir la plus basse soumission conforme le tout conditionnellement à l’approbation par le MTQ

de la soumission et à la signature du protocole d’entente par le ministère ;

ATTENDU que le 28 Mai 2009 le MTQ acceptait  la plus basse soumission tel que recommandé par M. Gaétan Labbé, ing. de la firme Genivar pour la réalisation du projet de la route 269 à Saint-Théophile ;

ATTENDU que la période de validité des offres est de  90 jours ;

ATTENDU que cet appel d’offres était en lien avec le projet de protocole d’entente soumis le 23 Avril 2009 par le MTQ , auquel quelques précisions ont été apportées et lequel a été approuvé par le conseil par sa résolution 
# 2009-85 dont copie a été communiquée au MTQ ;

ATTENDU  que le 02 Juin 2009 un nouveau protocole a été soumis à la municipalité aux termes duquel des amendements ont été apportés notamment  en ce qui a trait aux modalités de paiement ;

ATTENDU que ce nouveau projet met en péril l’adjudication d’un contrat en deça des 90 jours stipulés à l’appel d’offres ;

ATTENDU que la municipalité agissant »en bon père de famille»  ne souhaite pas octroyer un contrat avant la conclusion  d’une entente avec le MTQ ;
ATTENDU que les travaux de la Route 269 ( rue Principale ) doivent être réalisés avant le 31 Décembre 2009 suivant l’échéancier des travaux produit au MAMR et au MTQ dans le cadre du programme pour le versement de fonds provenant d’une partie de la taxe d’accise sur l’essence ;

ATTENDU  qu’il était pertinent d’agir avec célérité dans ce dossier ;
Il est proposé par André Poulin  ,appuyé par René Paquet   et unanimement résolu :

· de demander au MTQ  de retenir les termes du projet de premier protocole pour la conclusion d’une entente avec la Municipalité compte tenu de l’avancement du dossier ;

· à défaut pour le MTQ de donner son accord à cette première demande, le conseil donne son aval au second  projet de protocole  et demande que soit spécifié toutefois: 

*que les taxes payables non récupérées sur les paiements effectués par la municipalité soient remboursées à la municipalité.

* de modifier le chaînage à l’annexe C

Le projet d’entente lorsque signé par la ministre sera présenté au conseil pour la conclusion de celle-ci afin de permettre la réalisation de la réfection de la route 269 .
Le préambule est considéré comme faisant partie intégrante de la présente. 

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009- 99 : Embauche Surveillant sauveteur / 

Piscine 2009.
Attendu que cette année le conseil offrira  l’accès à la piscine

Il  est proposé par Étienne Bédard,  appuyé par André Poulin et unanimement résolu d’embaucher :

· pour la surveillance/ sauvetage  de la piscine/ OTJ :
      Stephanie Lessard
au taux horaire de 2008 majoré de 2,5 %, pour une moyenne de 24 heures /semaine  pour une durée d’environ 05 semaines débutant  vers le 24 Juin 2009. En après-midi si la température ne permet pas l’ouverture de la piscine 
Madame Lessard ira en support à l’OTJ.
Après 05 semaines de travail , un ajustement des heures de travail effectuées sera  fait  pour établir les sommes dues ou à  rembourser en temps par la surveillante de  piscine.

- M. Mathieu Poulin, conseiller, verra à établir les tâches et les  responsabilités générales et/ou particulières de la surveillante de la piscine.
ADOPTÉE.
RÉSOLUTION 2009-100 : Embauche monitrices OTJ

Attendu que cette année le conseil offrira  l’accès au terrain de jeux 

Il est proposé par Mario Lefebvre , appuyé par Ghyslain Faucher  
et unanimement résolu d’embaucher :

* pour le terrain de jeux /saison 2009 comme monitrices :
Erika Bédard 

au taux horaire 2008 pour Érika Bédard majoré de 2,5 %; 

35 heures/semaines pour une durée de 05 semaines. 
et Laura Ypperciel
au taux de  9,00 $/heure pour 20 heures/ semaines en avant-midi;

- l’OTJ débutera le 29 Juin 2009 pour une durée de 05 Semaines;

- M. Mathieu Poulin, conseiller, verra à établir les tâches et les  responsabilités générales et/ou particulières des monitrices.

- un montant de 500,00 $ sera versé à M Mathieu Poulin, conseiller,  pour l’achat de matériel de départ pour le terrain de jeux; toutes les pièces justificatives devront être déposées au bureau municipal pour justifier l’utilisation de cette somme. 
ADOPTÉE.

M Étienne Bédard se retire des délibérations et décision du conseil.

RÉSOLUTION 2009-101  : MTQ/ évaluation de rendement 
chemin hiver 2008-2009
ATTENDU le contrat liant la Municipalité au ministère des Transports du Québec pour  l’entretien de portions de routes sous responsabilité provinciale / dossier  6606-06-4514 pour la saison 2008-2009 ;

ATTENDU  l’évaluation du rendement finale produite par le MTQ

comme étant  satisfaisante  pour cette saison ;

En conséquence il est proposé par Étienne Bédard 
appuyé par mathieu Poulin et unanimement résolu :
- que le conseil accepte  cette évaluation et autorise Monsieur le maire

à signer celle-ci.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009- 102  : Dérogation mineure/ Joël Mathieu
Considérant que M Joel Mathieu est propriétaire du lot 65, rg 6, Canton de Jersey identifié au rôle d’évaluation de la municipalité comme cette unité :

    Matricule : 29005  0388 14 4161

                        318 rg 6/ lot 65, rg 6, Canton de Jersey.
Considérant que M Joël Mathieu souhaite se départir d’une partie du lot 65 telle qu’identifiée au plan de localisation préparé par

Francis carrier. a.g minute 1673 en date du 23 Février 2009.

Considérant que la façade avant du terrain à détacher du  lot 65 sur la ligne de rue est de  7,32 m sur une longueur de  




68,88 m  et de  68,79 m  comme chemin d’accès au terrain et bâtisses à être détachés du lot .
Considérant que les dimensions du bien-fonds à être aliéné sont conformes au règlement de lotissement de la municipalité à l’exception de la largeur minimale sur la ligne avant le long du rang 6 qui devrait être de 50m  ( 164’) suivant les termes du Règlement de lotissement # 210-2006 de la Municipalité article 3.2.1 pour un terrain non desservi et qui ne peut-être respectée vu l’implantation des bâtisses à être aliénée en pleine propriété.
Considérant que l’immeuble est sis en zone AG 2.
Considérant que cet état de fait existe depuis la construction des bâtisses

et dépendance à être aliénées.  

Considérant  qu’une dérogation mineure est le véhicule le plus efficace  

afin de  régulariser cet état  pour la façade au chemin public. 

Considérant  qu’une dérogation mineure ne constitue pas 

une procédure en remplacement des autorisations nécessaires en vertu de toutes autres dispositions législatives pouvant recevoir application dans le dossier d’aliénation de M. Joël Mathieu.
Considérant que l’application des normes réglementaires causerait un préjudice sérieux au demandeur tout en ne  portant pas atteinte à la jouissance par les propriétaires voisins de leur droit de propriété.
Considérant qu’il est important de régulariser la situation avant qu’une aliénation ne  soit réalisée.
Considérant  l’étude du dossier par le Comité consultatif d’urbanisme et l’avis public affiché le 11 mai 2009.
Considérant la recommandation favorable du CCU.
En conséquence, il est proposé par André Poulin 
appuyé par  Étienne Bédard et unanimement résolu que le conseil  ACCORDE au  demandeur  M Joël Mathieu  pour cet immeuble :
lot 65, rg 6, Canton de Jersey 

identifié au rôle d’évaluation de la municipalité comme cette unité :

Matricule : 29005  0388 14 4161

                                318 rg 6,          Saint-Théophile

une dérogation mineure permettant de régulariser le frontage 

de 7,32 m sur le chemin public au lieu et place du 50 m requis aux termes du Règlement # 210-2006 suivant le certificat de localisation 

préparé par Francis carrier. a.g minute 1673

pour P. lot 65 , rg 6, Canton de jersey.
- le préambule est considéré comme faisant partie intégrante de la présente.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009- 103   : Réfection de la rue Principale/

Contrôle qualitatif des sols et matériaux./ MANDAT 
ATTENDU le projet connu au MTQ comme étant : Réfection de la rue Principale/ PROJET MTQ : 154-07-0057 pour lequel un projet 

d’ entente est en cours de finalisation ;

ATTENDU l’appel d’offres lancée pour le contrôle qualitatif des sols et matériaux pour la réfection de la route 269 ( Rue Princiaple)

pour ce projet conjoint avec le MTQ :

ATTENDU la recommandation de M Gaétan Labbé, ing. de Genivar

de retenir les services du plus bas soumissionnaire conforme

la firme LVM Technisol aux termes de cette correspondance datée du 28 Mai 2009 ;
Il est en conséquence proposé par Ghyslain Faucher  , appuyé par Mathieu Poulin    et unanimement résolu  de :

confier un mandat à la firme LVM Technisol pour le contrôle qualitatif des sols et matériaux  suivant la recommandation de M Gaétan Labbé, ing.,  pour un coût de  12 882,74 $ (taxes en sus) les parts gouvernementales et municipales respectivement de 9 809,40 $ ( 76,5 % ) et 3 013,34$ ( 23,5 % ).

- Le présent mandat est conditionnel à la conclusion d’une entente, signature d’un protocole des travaux  avec le Ministère des Transports du Québec pour les travaux à être réalisés sur le rte 269 ( rue Principale ) et à l’autorisation de débuter les travaux. .
-Le préambule est considéré comme faisant partie intégrante de la présente.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009- 104: Plan de Lotissement  / terrain Fabrique

ATTENDU le mandat donné à la firme Groupe Giroux, arpenteurs géomètres, pour la préparation d’un projet de lotissement sur  
Partie du lot 29, rg B, Canton de Marlow aux termes de la résolution 

# 2008-248 ;

ATTENDU  le projet de lotissement soumis pour terrains et rues ; 

Il est en conséquence proposé par  Ghyslain Faucher , appuyé par René Paquet    et unanimement résolu  que le conseil  approuve le projet »Plan de lotissement » préparé par                          Benoît Emond, a.g., minute 32369, dossier : 03-166, daté du 05 Février 2009 
et signé par  portant sur le lotissement de terrains et rues  sur ce terrain faisant partie du lot 29, rang B. Canton de Marlow.
- le préambule est considéré comme faisant partie intégrante de la présente.

ADOPTÉE.
RÉSOLUTION 2009-  105    : Chemin hiver / contrat MTQ/ analyse coûts/ bénéfices.
ATTENDU  les contrats conclus avec le MTQ pour l’entretien des

portions des routes 173 et 269 depuis plusieurs années et qu’actuellement aucun contrat ne lie  la Municipalité au MTQ pour cet objet ;
ATTENDU que les rapports financiers démontrent des coûts 

de plus en plus importants au chapitre de l’enlèvement de la neige ;

ATTENDU que le conseil souhaite être éclairé en vue d’une prochaine et probable négociation avec le MTQ pour l’entretien de portions des routes 173 et 269 ;

Il est en conséquence proposé par André Poulin
appuyé par Ghyslain Faucher et unanimement résolu  que le conseil approuve le mandat confié à  M Jean-Guy Deblois de la firme Blanchette, Vachon et associés de faire une analyse des coûts/ bénéfices de ce service rendu au Gouvernement du Québec afin d’être éclairé sur ce dossier.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009- 106 : OMH /rapports financiers 2008
ATTENDU que le conseil prend connaissance des états financiers 2008 de l’Office municipal d’habitation de Saint-Théophile préparés par la firme Blanchette , Vachon  identifiant une réelle participation municipale pour la municipalité de  Saint-Théophile pour l’an 2008 à 6 420,00   $ et présentés par Dame Francine Poulin.  

Il est proposé par Ghyslain Faucher, appuyé par  René Paquet 
unanimement résolu que le conseil accepte les états financiers 2008 tels  

que préparés par la firme  Blanchette, Vachon états financiers de l’Office                                   

municipal d’habitation de Saint-Théophile.

- le préambule est considéré comme faisant partie de la présente.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009- 107 : Imposition des droits aux exploitants de carrières et de sablières/ entente.

ATTENDU la demande de la Municipalité de Saint-Côme-Linière

concernant le partage des droits que pourrait percevoir la Municipalité de Saint-Théophile en application du P.L n° 82 ;

ATTENDU  qu’il existe un exploitant de carrière située au rang St-Léon sur le territoire de la Municipalité de  Saint-Théophile ;

ATTENDU que cet exploitant peut emprunter le rang en continuïté

du rang St-Léon sur le territoire de la Municipalité de saint-Côme-Linière pour la livraison du matériel extrait du site;

ATTENDU que cette voie empruntée par cet  exploitant n’est pas la seule voie qu’il peut emprunter pour la livraison du matériel extrait du site ;

ATTENDU que la livraison peut s’effectuer par les voies municipales sur le et les routes numérotées sur le territoire de la municipalité de

Saint-Théophile;

En conséquence, il est  proposé par Étienne Bédard

appuyé par Ghyslain Faucher  et unanimement résolu que :

-   le conseil informe la Municipalité de Saint-Côme-Linière qu’étant donné que des alternatives existent pour la livraison du matériel extrait du site d’exploitation , il ne souhaite pas conclure une entente sur l’attribution des  sommes versées au fonds qu’elle pourra constituer conformément aux dispositions du P.L. no° 82.

- le préambule est considéré comme faisant partie intégrante de la présente.

ADOPTÉE.    
RÉSOLUTION 2009- 108: RÉMUNÉRATION/ personnel électoral

ATTENDU  la résolution no 2005-157 adoptée antérieurement par le conseil

pour pourvoir à la rémunération du personnel électoral lors de la tenue

d’élections ou de référendums municipaux;

ATTENDU qu’il est nécessaire en tout temps de respecter le tarif minimal établi par la loi;

ATTENDU  que le conseil constate que ces tarifs  ont intérêt à être revus;

Il est en conséquence proposé  par  Ghyslain Faucher 
appuyé par Mario Lefebvre et unanimement résolu ce qui suit :

La secrétaire d’élection et/ou l’adjointe au président d’élection

reçoit le taux horaire  versé à la secrétaire municipale ou la proportion de la rémunération versée au président d’élection suivant le règlement établi par le législateur relativement à cet objet, le plus élevé des deux;

le personnel siégeant à la commission de révision :

14,00 $ / heure.

                                     Jour du scrutin         Vote par anticipation

Scrutateur                              14,00 $                      14,00 $

Secrétaire                              12,00                          12,00

Primo                                     12,00                         12,00

le personnel électoral qui siège à la table de vérification reçoit le taux horaire du salaire minimum en vigueur ;

pour sa formation le personnel électoral reçoit le taux horaire du salaire minimum en vigueur.

le conseil abroge la résolution no 2005-157.
ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009-  109  : Merci/ M. Marcel Paquet
Il est proposé  par  Mario Lefebvre, appuyé par  Mathieu Poulin
et unanimement résolu que le conseil pour et au nom des citoyens (ennes) remercie M. Marcel Paquet  qui, grâce à sa disponibilité et à son dévouement, a obtenu une  subvention pour l’achat de  matériel et équipement  ( tables, chaises , appareil  électrique etc.) pour la salle communautaire.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009-110 : Plongeon/ piscine

Il est proposé  par  Étienne Bédard ,appuyé par André Poulin
et unanimement résolu d’autoriser M. Mathieu Poulin d’acheter un plongeon
en remplacement de celui qui est rendu inutilisable actuellement.
ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009- 111 : VTT/ passage  
ATTENDU cette activité organisée par le Club Quad Beauce-Sartigan le 04 Juillet 2009 soit la randonnée Beauce-Maine ;

ATTENDU leur demande d’autorisation afin de circuler le 04 Juillet 2009  au rang 6 ;

Il est en conséquence proposé par Étienne Bédard
appuyé par André Poulin et unanimement résolu que le conseil permette la circulation des VTT sur l’assiette du rang 6 le 04 Juillet 2009

dans le cadre de la randonnée Québec/ Maine.

ADOPTÉE.  

RÉSOLUTION 2009-112  : Comptes

ATTENDU que le conseil prend connaissance du journal des transactions  concernant les comptes à payer du mois de Mai 2009 et de la liste de chèque à émettre pour les paiements ; 

Il est proposé par  André Poulin,  appuyé par Ghyslain Faucher   

et unanimement résolu que le conseil approuve les comptes à payer du mois tels que soumis ainsi que les dépenses y effectuées et autorise le paiement des comptes dus par  l'émission des chèques no 900237  à  900299 totalisant une dépense de 197 405,68  $. 
ADOPTÉE.

CERTIFICAT de DISPONIBILITÉ

Je soussignée secrétaire-trésorière de la municipalité de

Saint-Théophile certifie sous mon serment d'office que la municipalité

dispose des crédits suffisants  pour acquitter le paiement 

des comptes du mois.

______________________

Paula Lacoursière, d.g/sec.-trés.

RÉSOLUTION 2009-113    : CLOTURE & LEVÉE
Il est proposé par André Poulin,appuyé par Étienne Bédard  et unanimement résolu de clôturer et de lever  la présente session à 20 :50 heures.
ADOPTÉE.

--------------------------------------------

Maire

--------------------------------------------

Directrice générale/s.t

